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Distance entre les antennes relais de téléphonie et les établissements sensibles
Question écrite n° 5648

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'encadrement juridique actuel et l'opportunité d'instaurer une distance minimale réglementaire stricte entre les
antennes-relais de téléphonie mobile et les établissements sensibles tels que les écoles, les crèches, les
hôpitaux, les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et autres structures
sanitaires ou éducatives. En effet, la prolifération rapide des infrastructures de téléphonie mobile et le
développement de la 5G ont considérablement accru la présence d'antennes-relais dans l'environnement
quotidien des citoyens. Selon les données de l'Agence nationale des fréquences (ANFR), près de 63 000
antennes-relais sont actives sur le territoire français et ce nombre continue d'augmenter chaque année. Ce
déploiement massif soulève de vives inquiétudes sanitaires au sein de la population, particulièrement
concernant l'exposition des publics vulnérables tels que les enfants, les personnes âgées ou encore les patients
dans les établissements de santé. De récentes études et rapports, notamment celui de l'Agence nationale de
sécurité sanitaire (ANSES) en 2019, indiquent clairement que, bien que les seuils réglementaires d'exposition
soient actuellement respectés, des incertitudes scientifiques persistent quant aux effets à long terme d'une
exposition chronique aux champs électromagnétiques. À ce jour, la réglementation française, notamment issue
de la loi « Abeille » du 9 février 2015, prévoit seulement une information et une concertation accrues autour de
l'installation des antennes-relais, sans imposer toutefois de distances minimales contraignantes et uniformisées.
Plusieurs pays européens ont adopté des normes plus strictes. Ainsi, par exemple, la Suisse impose une
distance minimale d'au moins 300 mètres entre une antenne relais et certains établissements sensibles, alors
que l'Italie et la Belgique privilégient une réduction drastique des valeurs limites d'exposition, allant bien au-delà
des recommandations actuelles de l'Union européenne. Face à ces constats et à ces disparités juridiques au
sein même de l'Union européenne, il apparaît nécessaire de réexaminer l'opportunité de renforcer notre cadre
législatif et réglementaire en la matière. Le principe constitutionnel de précaution inscrit dans la Charte de
l'environnement de 2004 oblige en effet les pouvoirs publics à prendre toutes les mesures nécessaires afin de
prévenir les dommages graves et irréversibles à la santé publique. Elle lui demande donc quelles mesures
spécifiques et concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer une meilleure protection
sanitaire de la population, notamment par l'établissement d'une distance minimale uniforme au niveau national
entre les antennes-relais et les lieux sensibles, conformément au principe de précaution et aux attentes
légitimes des citoyens.
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